
 

1. Question de Keerriam 

Les bouteilles sont-elles autorisées ? le résultat des votes est le suivant : 

- 102 élèves veulent autoriser les bouteilles pendant les récréations. 
- 64 sont pour l’interdiction des bouteilles. 
- 61 n’ont pas souhaité voter ou étaient absents. 

 
Les bouteilles sont donc autorisées pendant les récréations mais les surveillants pourront les confisquer si des élèves les 
utilisent pour faire des « bêtises ». 
 

2. Est-ce qu’on a le droit d’emmener des hand spinners à l’école ? Voici les résultats du débat entre les délégués : 

Pour les hand spinners : 
- Pas de risques si on joue normalement 
- C’est un bon anti-stress 

 

Contre : 
- Anti-stress mais on ne devrait pas jouer en classe. 
- Certains font des bêtises et vont au-delà de ce qu’on devrait faire avec 

un hand spinner 
- Des enfants jouent violemment.  
- Il y a des conflits et des vols 
- On peut avoir des blessures sur la peau. 
- Les hand spinners sont parfois trafiqués et deviennent dangereux : les 

enfants ne se rendent pas compte que c’est dangereux 
- Dangereux si on les fait tourner près de l’œil ou du visage. 
- Risque d’avaler les petites billes des roulements 

 

 

Le conseil de délégués propose à l’école de voter mais en précisant les risques. 

 

Intervention du Directeur 
Si on signale les problèmes suivants :  

- des vols, des bagarres ; des disputes… 
- des jeux pendant la classe ; 
- des plaintes d’élèves, 

au bout de trois signalements, le conseil de maîtres pourra interdire les hand spinners à l’école Ambroise Vollard. 
 

 

Votes à venir organisés par les délégués : 

- Mardi 13 juin 2017 après-midi : stop à la course en cas de bousculade 

- Jeudi 19 juin 2017 après-midi : pour ou contre les hand spinners 

 


